
Tralalère : la micro-crèche associative

Ouverte à toutes les familles habitant la Communauté
d'Agglomération du Grand Dax

Lieu d'accueil pouvant recevoir 10 enfants

dont 3 enfants en situation de handicap (ne nécessitant pas de soins médicaux) 

de 7h30 à 18h30, du lundi au vendredi, 47 semaines / an. 

Tout savoir sur l'établissement, le fonctionnement, les tarifs, ...
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